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L’hébergement est pris en charge par nuitée pour un mon-
tant de 6 euros par nuitée.
La restauration est prise en charge par repas pour un mon-
tant de 3 euros par repas.

Arrêté du 30.7.19 (JO du 22.8.19)

Les factures justificatives doivent être gardées par le CFA 
afin de pouvoir prouver les dépenses réalisées auprès de 
l’Opco. Le CFA avance les frais et se fait rembourser par 
l’Opco.
Le premier équipement pédagogique nécessaire à l’exé-
cution de la formation est pris en charge selon un for-
fait déterminé par l’opérateur de compétences identique 
pour l’ensemble des centres de formation d’apprentis 
concernés, établi en fonction de la nature des activités 

des apprentis, et dans la limite d’un plafond maximal de 
500 euros.
Pour tout savoir sur la facturation de ces frais (voir FICHE 14-11).

Art. D6332-83 du Code du travail
Décret n° 2020-373 du 30.3.20 (JO du 31.3.20), art. 4

33-15-8	 panorama	des	aides	à	l’apprentissage

Voir tableau ci-dessous.

VOIR AUSSI

• Solde de la taxe d’apprentissage (13 %) (voir FICHE 6-11)
• Calcul des effectifs (voir § 6-7-1)
• Prise en charge par l’opérateur de compétences (voir FICHE 7-10)
• Aides au tutorat de l’Agefiph (voir § 40-14-2)
• Aides du FIPHFP (voir FICHE 40-15)

Les aides à l’apprentissage (contrats conclus à partir du 1er janvier 2019)

APPELLATION AUTRES CONDITIONS MOINS DE 11 SALARIÉS(1) DE 11 À 250 SALARIÉS (1) PLUS DE 250 SALARIÉS (1)

Aide unique Oui ✓ ✓

Aide plan de relance(2) Oui ✓(2) ✓(2) ✓(3)

Prise en charge maître 
d’apprentissage par Opco

Oui ✓ ✓ ✓

Exonération salaire apprenti de la 
contribution unique FP et TA

Non ✓

Exonération des charges sociales Non ✓ ✓ ✓

Exonération salaire apprenti  
du 1 % CPF-CDD

Non ✓ ✓ ✓

Exonération de la prime de précarité Non ✓ ✓ ✓

Bonus de la CSA Oui ✓

(1) Sous réserve des règles de prise en charge de l’Opco.
(2) Pour les contrats signés entre le 1er juillet 2020 et le 31 décembre 2021.
(3) Sous réserve d’atteindre l’effectif de contrats favorisant l’insertion professionnelle.




